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DESARMEMENT NUCLEAIRE 

 

 

Monsieur le Président, 

 

La France s’associe pleinement au discours prononcé au nom de l’Union européenne. J’y ajoute 

quelques remarques à titre national.  

 

1/ - Le retour de la guerre en Europe avec l’agression russe en Ukraine depuis le 24 février 

2022 a un impact profond sur l’architecture internationale et européenne de paix et de sécurité, 

et nos enceintes multilatérales. Les répercussions se font sentir jusqu’ici, au sein du TNP, de 

façon directe. Comment ignorer que certaines actions menées par la Russie au cours des 

derniers mois, et notamment sa rhétorique nucléaire agressive, vouée à des fins d’intimidation 

et de coercition ne sont pas compatibles avec  les engagements qu’elle a pris dans le cadre du 

TNP et de la déclaration des P3 de janvier dernier sur la prévention de la guerre nucléaire et de 

la course aux armements ? Comme ma délégation l’a souligné lors du débat général, ce n’est 

pas cela la dissuasion. Je veux à cet égard saisir cette occasion pour appeler les Etats concernés 

et la Russie en premier lieu à une approche responsable. 

 

Nous ne pouvons nous satisfaire de la dégradation de l’environnement de sécurité et devons 

collectivement travailler à recréer un environnement favorable à des avancées dans le domaine 

du désarmement nucléaire. La France, pleinement consciente des responsabilités et obligations 

qui lui incombent en tant qu’Etat doté et les attentes fortes en ce sens, prendra toute sa part dans 

ces efforts. Nous n’avons pas ménagé notre effort durant notre coordination du P5 au cours des 

deux dernières années pour faire avancer notamment la discussion sur la réduction des risques 

stratégiques.  

 



2/- La France est fière de se conformer pleinement à ses engagements au titre de l’article 

VI du TNP. Elle le fait dans le cadre d’une approche progressive, pleinement consiente des 

engagements passés, et fondée sur une perception réaliste du contexte stratégique.  

 

Nous partageons l’objectif, à terme, de l’élimination totale des armes nucléaires, lorsque le 

contexte stratégique le permettra, et déjà la France maintient son arsenal au niveau le plus bas 

possible au regard de l’environnement de sécurité.  

Depuis la fin de la Guerre froide, mon pays a pris des mesures unilatérales considérables : la 

réduction de moitié de l’arsenal français, avec le démantèlement complet de sa composante 

nucléaire sol-sol  et la réduction de ses composantes sous-marine et aéroportée, le déciblage, le 

démantèlement irréversible de ses installations de production de matières fissiles pour les armes 

nucléaires et du site d’essais dans le Pacifique. Nous entendons parfois que ces mesures seraient 

anciennes. Je voudrais à cet égard souligner deux réalités : la première est que leur niveau 

d’ambition est inégalée témoignant de l’attachement fort de la France au désarmement ; la 

seconde est le fait qu’aujourd’hui encore la France investit dans leur mise en œuvre concrète. 

Car des mesures d’une telle importance et d’une telle complexité nécessitent un engagement 

dans la durée. 

 

Par ailleurs, dans un souci de transparence, la France a précisé la composition de son arsenal 

nucléaire, soit moins de 300 armes en tout. Le Président français expose régulièrement la 

doctrine de dissuasion, limitée à la défense des intérêts vitaux, dans des circonstances extrêmes 

de légitime défense, conformément à la Charte des Nations unies.  

 

La France, enfin, réaffirme les garanties négatives de sécurité qu’elle a données à tous les 

Etats non dotés parties au TNP qui respectent leurs engagements de non-prolifération et a 

soutenu la création de zones exemptes d’armes nucléaires en Amérique Latine, dans le 

Pacifique, en Afrique et en Asie centrale, dans le cadre de traités dont elle a ratifié les protocoles 

et dans le cadre de sa déclaration nationale du 6 juin 1995. Nous souhaitons poursuivre le 

dialogue avec les pays de l’ASEAN pour avancer vers la signature du protocole au Traité de 

Bangkok instituant une zone exempte d’armes nucléaires en Asie du Sud-Est. Nous réaffirmons 

notre soutien à l’objectif de l’établissement d’une zone libre d’armes de destruction massive 

et de leurs vecteurs au Moyen-Orient, dans le cadre d’un processus inclusif.  

 



Monsieur le Président,  

 

3/- S’agissant des prochaines étapes, nous appelons tous les Etats parties à nous rejoindre 

autour d’un agenda positif de désarmement nucléaire, tel qu’exposé par le Président de 

la République dans son discours à l’Ecole de guerre en février 2020 : 

 

Le premier objectif doit être de continuer à réduire de manière vérifiable les stocks issus de la 

course aux armements menée par l’Union soviétique et les Etats-Unis pendant la guerre froide. 

La prolongation pour 5 ans du traité New Start entre la Russie et les États-Unis (en février 

dernier), puis la reprise du dialogue stratégique américano-russe ont constitué des signaux 

positifs. Nous sommes favorables à la reprise de ce dialogue lorsque les circonstances le 

permettront. 

Depuis la fin du traité FNI, la France appelle à la tenue de discussions visant à s’assurer que les 

intérêts de sécurité des Européens seront bien pris en compte dans une négociation sur un 

nouvel instrument à même d’assurer la stabilité stratégique sur le continent européen.  

 

La négociation sans plus attendre, à la Conférence du désarmement, d’un Traité FMCT, sur la 

base du document CD/1299 et du mandat qu’il contient, constitue également une étape 

incontournable et irremplaçable vers un monde exempt d’armes nucléaires.  

 

Nous appelons tous les Etats qui ne l’ont pas déjà fait à signer et ratifier le TICE. La France 

continue de soutenir activement les travaux de l’OTICE, tant sur un plan scientifique et 

technique que financier. L’achèvement et l’entretien du système de surveillance international, 

installé à 92% et véritable clé de voûte du régime de vérification, demeurent une priorité. Avec 

la certification de la station IS25, à la Guadeloupe en 2021, la France remplit désormais tous 

ses engagements au titre du traité, et se singularise par cet effort. 

 

Les échanges sur les enjeux techniques de la vérification du désarmement nucléaire entre 

Etats dotés et non dotés d’armes nucléaires sont également importants pour accroître la 

compréhension et renforcer la confiance entre les Etats parties au TNP. La coopération franco-

allemande sur les enjeux concrets de la vérification du désarmement nucléaire en est une 

illustration concrète, avec l’organisation en avril 2022 d’un deuxième exercice NUDIVE de 

simulation des procédures de vérification du démantèlement d’une tête nucléaire. La France 

contribue également aux travaux du Partenariat international sur la vérification du désarmement 



nucléaire (IPNDV), ainsi qu’à ceux du groupe d’experts gouvernementaux (GGE) sur le rôle 

de la vérification en matière de désarmement nucléaire, qui poursuit ses travaux.  

 

Enfin, les efforts dans le domaine de la réduction des risques stratégiques doivent se 

poursuivre. Ils reposent principalement, selon nous, sur la transparence des doctrines nucléaires, 

un dialogue renforcé entre responsables politiques et militaires des Etats dotés ou possesseurs, 

les instruments de communication de crise et les mesures de réassurance, de prévention et de 

gestion des crises, mais également le dialogue entre Etats dotés et Etats non-dotés.  

Les Etats dotés ont soumis un document de travail conjoint en décembre 2021. Nous serions 

favorables à l’approfondissement de travaux au sein du prochain cycle d’examen du TNP sur 

cette question qui intéresse l’ensemble de la communauté du TNP. 

 

4/- Il serait dangereux de déconnecter les enjeux de désarmement nucléaire de la prise en 

compte du contexte de sécurité, caractérisé par des tensions globales et régionales croissantes 

et par la prolifération des armes de destruction massive et de leurs vecteurs. C’est pourquoi, la 

France réitère son opposition au Traité d’interdiction des armes nucléaires (TIAN), 

susceptible de fragiliser le TNP comme pierre angulaire du régime international de non-

prolifération en créant une norme alternative, incompatible et incomplète.  

 

Le désarmement nucléaire se construit, avec patience, persévérance et réalisme. Il exige une 

approche coopérative et la prise en compte des préoccupations de sécurité de tous. C’est dans 

cet état d’esprit constructif que la France souhaite contribuer aux travaux de cette 10ème 

Conférence d’examen.  

 

Je vous remercie./. 

 


